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Communauté de communes du Pays de St Aulaye 

 

 

Réunion du Conseil Communautaire du 6 juillet 2023 
PROCES-VERBAL 

 
L'An deux mille vingt-trois, le six juillet à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire de la Communauté de 
communes du Pays de Saint Aulaye se sont réunis dans la salle de conseil de St Aulaye sur la convocation du trente juin deux 
mille vingt-trois qui leur a été adressée par Monsieur le Président de la Communauté de communes du Pays de Saint Aulaye 
pour délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS (15) :  

Mesdames et messieurs Yannick LAGRENAUDIE, Jean-Michel SAUTREAU, Pascale ROUSSIE-NADAL, Chrystelle BACQUEY, Rémi 
CHAUSSADE, Robert DENOST, David DESSAIGNE, Xavier HALLAIRE, Jacky JAULIN, Jocelyne LACHAUD, Rémi RAMBONONA, Joël 
TRUFLEY, André VIAUD, Delphine VICAIRE BONNIEU, Jean-Philippe RICHARD 

ABSENTS AVEC POUVOIR (4) : Jean-Jacques GENDREAU qui a donné pouvoir à Joël TRUFLEY, Alain MAILLETAS qui a donné pouvoir à 
Xavier HALLAIRE, Pierre DE CUMOND qui a donné pouvoir à Rémi CHAUSSADE, Denise RAGOT qui a donné pouvoir à Pascale ROUSSIE-
NADAL,  

ABSENTS (5) : Marielle CHABANET, Arnaud DE MASGONTIER, Suzanne MARTY, Martine CONIJN, Catherine CAZERES (excusée) 

 

A ETE DESIGNE COMME SECRÉTAIRE DE SEANCE : Delphine BONNIEU-VICAIRE 
 
Intervention de Thomas BERSINGER et Stéphanie MINNE de l’ATD 24 sur le travail préparatoire au transfert de la 
compétence de l’assainissement collectif au 1er janvier 2026 (cf. Présentation en annexe) 
 
Ordre du jour de la réunion 
 

1. Fixation d’un prix de vente de la casquette « Le Périgord Inattendu » 
2. Exposition « De la matière au produit fini 2023 » mise en œuvre par le Pays Périgord Vert 
3. Service de restauration scolaire : demande de dérogation au règlement intérieur 
4. Convention de mise à disposition de 2 véhicules de location de la CdC au CIAS  
5. Aides PIG-Habitat 
6. Aides au titre de l’assainissement individuel 
7. Convention d’assistance technique à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’une étude du transfert de la 

compétence « Assainissement collectif » 
8. Demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau au titre de l’étude du transfert de la compétence                            

« Assainissement collectif » 
9. France Services : proposition de changement de locaux 
10. Comptabilité : Passage en nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024  
11. Modalité de remboursement des frais de mission des agents 
12. Création d’un emploi permanent d’adjoint technique à 29/35ème et suppression d’un emploi d’adjoint 

technique principal de 1ère classe à temps complet 
13. Augmentation du temps de travail d’un adjoint technique  

 
 
Approbation du compte-rendu de la réunion du 25 mai 2023 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le compte-rendu de la réunion du 25 mai 2023.  
 
 
Concernant le point relatif à l’« Autorisation d’une location mensuelle au village vacances de St Vincent-Jalmoutiers 
sur la période touristique pour l’accueil d’une famille ukrainienne », celui-ci est retiré de l’ordre du jour, la famille 
ukrainienne ayant trouvé un emploi et un logement pérennes.  
Après approbation à l’unanimité par le conseil communautaire, il est remplacé par le point qui suit. 
 
 
Délibération n° 1 – Fixation d’un prix de vente de la casquette « Le Périgord Inattendu » 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Vu le lot de 600 casquettes revêtues du logo « Le Périgord Inattendu » acheté pour la promotion du territoire à 
l’occasion de la manifestation « Randonnées Barker » du dimanche 9 juillet 2023,  
Considérant le prix unitaire d’acquisition des casquettes de 3,02 € TTC,  
Considérant le stock de casquettes restantes à l’issue de la manifestation, 
 
DECIDE, après en avoir délibéré et à l’unanimité, : 

- De fixer le prix de vente unitaire de la casquette, support promotionnel du territoire, à 5 €. 
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Délibération n° 2 – Exposition « De la matière au produit fini 2023 » mise en œuvre par le Pays Périgord Vert 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu l’exposé de Pascale ROUSSIE-NADAL : 
Dans le cadre de Territoire d’Industrie, le Pays Périgord Vert a réalisé des expositions de photos industrielles en 
partenariat avec des clubs de photographes amateurs, 3 EPCI dont la CC du Pays de St Aulaye et des entreprises 
dont Céraquitaine, Bossi et STM24. Les photos ont été exposées à l’office de tourisme, dans le hall du cinéma de La 
Roche-Chalais et au collège de St Aulaye avant d’être restituées aux entreprises. 
 
Vu la proposition du Pays du Périgord Vert de renouveler l’expérience avec un déploiement sur l’ensemble du 
territoire du Périgord Vert ; 
Considérant que les entreprises Sobracor, Céraquitaine et KSB souhaitent s’impliquer dans le projet ; 
Considérant la participation de 500 € sollicitée auprès de l’EPCI pour la mise en œuvre du projet ; 
 
DECIDE, après en avoir délibéré et à l’unanimité, : 
 

- D’Approuver la participation financière de la communauté de communes du Pays de St Aulaye au projet. 
 
 
Délibération n° 3 - Service de restauration scolaire : demande de dérogation au règlement intérieur 

 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 5 novembre 2020 portant approbation du règlement intérieur du 
service de restauration scolaire ;  
Vu le nombre croissant de familles sollicitant la possibilité pour leur enfant d’apporter un repas végétarien sans 
facturation du service ; 
 
Vu l’exposé de Jean-Michel SAUTREAU : 
Le service de restauration scolaire est un service rendu aux élèves qui doit être identiques à tous.  
Ce service vise à contribuer à l’équilibre alimentaire. Il convient de porter une attention sur les goûters du matin des 
enfants, qui n’ont plus faim sur le temps du midi.  
 
DECIDE, après en avoir délibéré et à l’unanimité, : 

- De ne pas autoriser de dérogation au règlement intérieur du service de restauration scolaire adopté le 5 
novembre 2020, à l’exception des situations justifiées pour raison médicale. 

 
 

Délibération n° 4 – Convention de mise à disposition des véhicules de location de la CdC au CIAS 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu l’exposé de Chrystelle BACQUEY : 
Le service d’aide à domicile du CIAS ayant été créé le 1er janvier 2022, celui-ci n’a pu adhérer au groupement de 
commande pour la constitution d’une flotte de véhicules de location à usage des professionnels de l’aide à 
domicile. Le groupement de commande a été lancé antérieurement à la création du CIAS. Compte tenu des 
difficultés de mobilité exprimées de façon récurrente par les agents du SAAD, le CIAS a été autorisé par le 
Département à établir directement un contrat de location de véhicules avec un fournisseur.  

 
Après plusieurs consultations et compte tenu des tensions observées sur le marché de l’automobile, l’offre de la 
société ARVAL pour la location de 2 véhicules d’occasion sur une durée de 36 mois à raison de 30 000 
km/an/véhicule a été retenue : 

- Renault clio, 4 CV, 2018, 77 030 km 
prix mensuel de location, maintenance incluse : 244 € TTC (non compris : assurance et carburant) 

- Citroën C3, 4 CV, 2018, 63 165 km,   
prix mensuel de location, maintenance incluse : 253,99 € TTC (non compris : assurance et carburant) 

 
Considérant la création récente du CIAS et, par conséquent, l’absence de résultats d’activités sur les exercices 
antérieurs obligeant la communauté de communes à porter le contrat de location avec la société ARVAL et à 
facturer le montant du coût de la location des 2 véhicules au CIAS ; 

 
DECIDE, après en avoir délibéré et à l’unanimité, : 

- D’approuver la convention de mise à disposition jointe à la présente délibération 
- D’autoriser le Président à signer la convention. 
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Délibération n° 5 - Aides PIG-Habitat  
 
Le conseil communautaire, 

Vu les 3 dossiers de demande de subvention pour des travaux de lutte contre la précarité énergétique et travaux 
pour l’autonomie retenus par le comité de pilotage du P.I.G. sur le programme 2019-2021 : 
 

Nom - Prénom Commune Nature des travaux Montant TTC 
des travaux 

Subvention ANAH Autre Subvention 
CDC 

COURTIEUX Aline St Privat en 
Périgord 

Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique : menuiseries, PAC air 
eau 

26 990,60 € 16 850 € Département
500€ 

500€ 
Forfait 

ASE : 200€  

LECLERC Diégo Allemans Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique : menuiseries, PAC air 
eau 

33 329,98 € 12 000 € Département
500€ 

500€ 
Forfait 

ASE : 200€ 

HUBERT Pierrette St Aulaye Travaux adaptation de la salle de 
bain 

10 512,62 € 4 803 €  240,15€ 

 
Considérant que les travaux ont été réalisés conformément aux engagements,  

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, d’approuver le paiement des aides accordées dans le cadre du 
P.I.G. habitat. 
 
 
Délibération n° 6 – Aides au titre de l’assainissement non collectif 
 

Le conseil communautaire, 

Vu la décision du Conseil Communautaire pour la participation de 60 € par vidange réalisée par les usagers pour 
chaque installation tous les six ans, 

Vu les demandes d’aides reçues par la communauté de communes, 

Nom - Prénom Commune Vidangeur agréé N° agrément Montant de la 
facture TTC 

Date de 
réception 

HERNIOTE Elodie St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 16/06/2023 
LAVAL Patrick St Aulaye Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 13/06/2023 

BERNARD Stéphane La Roche-Chalais Vidanges Coutrillonnes 2010-33-9 (33) 286 € 06/06/2023 
MARGUIER Virginie St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 04/07/2023 

SAUTREAU Jean-Michel La Roche-Chalais Vidanges Coutrillonnes 2010-33-9 (33) 286 € 06/07/2023 

 
Considérant la conformité de ces demandes d’aides, 

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité,  

D’ATTRIBUER une subvention de 60 € à chaque usager pour la réalisation de la vidange de leur installation 
d’assainissement non collectif. 

 

 
Délibération n° 7 – Convention d’assistance technique à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’une étude 
du transfert de la compétence « Assainissement collectif » 

 

Le conseil communautaire, 
 
Vu la compétence facultative d’assainissement non collectif exercée par la Communauté de communes de St 
Aulaye ; 
Vu les échéances réglementaires et les modalités définies par les Lois NOTRe, Ferrand Fesneau puis Engagement 
et Proximité concernant le transfert aux EPCI de la compétence Assainissement collectif au 1er janvier 2026, il 
convient de préparer cette prise de compétence et d’étudier préalablement les modalités du transfert ; 
 
Vu l’exposé du Président : 
La Communauté de communes a la possibilité de s’appuyer sur les services de l’ATD pour une étude complète sur 
la prise de la compétence « assainissement collectif » avec notamment l’intégration et l’analyse :  

- Des données budgétaires et tarifaires des années 2020, 2021 et 2022,  
- Des tranches de travaux récentes et des études,  
- Du fonctionnement des services communaux de l’assainissement.  

 
L’étude inclut 3 phases : 
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Phase 1 : diagnostic global de l’ensemble des services d’assainissement collectif : 
- Etat des lieux technique et patrimonial 
- Comparaison de la valeur comptable nette des installations avec leur état physique 
- Fonctionnement juridique et administratif des services (DSP, régie, régie avec prestations de service) 
- Performances des services (techniques, financières, qualité du service) 
- Documents de planification et de gestion existants (zonage, études diagnostiques, règlement de service, 

autorisations de déversements, …) 
- Infrastructures de gestion des eaux pluviales 
- Modalités d’entretien préventif et curatif des réseaux 
- Politique de renouvellement des collecteurs 
- Analyse budgétaire (redevances, recettes, encours et extinction de la dette, amortissement budgétaire et 

financier, épargne brute, nette, …) 
- Mise en évidence des points de faiblesse pour chaque service existant. 

 
Phase 2 : Etablissement des scénarii de fonctionnement futurs : 

- Proposition d’un niveau de service à atteindre 
- Elaboration d’un Programme Pluriannuel d’Investissements à 5 et 10 ans 
- Aide à la définition des moyens techniques et humains à mobiliser pour assurer le bon fonctionnement du 

service. 
- Détermination du prix d’équilibre du service avec le détail du lissage à envisager par commune en 

distinguant la part fixe et la part variable. 
 
Phase 3 : Mise en œuvre du transfert de compétences : 

- Aide au choix du mode d’organisation et de gestion du service (régie, régie + prestations de service, 
DSP…), 

- Finalisation du scénario retenu pour le nouveau schéma d’organisation, 
- Accompagnement, conseil pour le transfert effectif de la compétence (aspects RH…). 

 
Considérant le coût de l’étude d’un montant de 16 000 € HT et la possibilité d’une aide de l’agence de l’Eau à 
hauteur de 50 % du montant HT. 
 
DECIDE, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  

- De solliciter l’assistance technique à maîtrise d’ouvrage de l’ATD 24 pour la réalisation d’une étude du 
transfert de la compétence « Assainissement collectif »  

- D’autoriser le Président à signer la Convention d’assistance technique. 
 
 

Délibération n° 8 – Demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau au titre de l’étude du transfert de la 
compétence « Assainissement collectif » 

 
Le conseil communautaire, 
 
Vu le coût de l’étude du transfert de la compétence « Assainissement collectif » d’un montant de 16 000 HT ; 
Considérant l’éligibilité du dossier pour une aide de l’Agence de l’Eau Adour Garonne à hauteur de 50 % de la 
dépense HT, 
 
DECIDE, après en avoir délibéré et à l’unanimité, : 

- D’approuver la demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau Adour Garonne à hauteur de 50 % de la 
dépense HT. 

 
 
Délibération n° 9 – France Services : proposition de changement de locaux 

Présentation par le président 
 
Le Président rappelle que l’Espace France Services du Pays de St Aulaye, hébergé dans les anciens locaux de la 
CdC à St Aulaye, est opérationnel depuis le 1er janvier 2022. Depuis sa création, l’activité de France Services s’est 
étendue avec la tenue de permanences : Soliha pour le PIG, le conseiller numérique, le service des impôts, le 
CIAS… En revanche, la configuration des bureaux ne permet pas de satisfaire la clause de confidentialité des 
espaces Frances Services et le développement des services. 
 
Aussi, il est proposé le transfert de l’Espace France Services dans les locaux de l’ancienne trésorerie, inoccupés 
depuis le 1er janvier 2023.  
Le montant du loyer sera fixé en concertation avec la commune de St Aulaye-Puymangou. 
Delphine VICAIRE-BONNIEU demande au Président si des travaux sont à prévoir. Le Président informe que l’état 
du bâtiment actuel ne nécessite aucun travaux. 
 
Le Conseil Communautaire décide, après en avoir délibéré et à l’unanimité, : 
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- d’approuver le transfert de France Services dans les locaux de la commune de St Aulaye, du RDC du 
bâtiment situé 15 rue du Docteur Pierre Rousseau, 24410 St Aulaye-Puymangou. 

 
 

Délibération n° 10 – Comptabilité : Passage en nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024   
 
En application de l’article 106 III de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 
la République, dite loi NOTRe, précisé par le décret n°2015-1899 du 30 décembre 2015, les collectivités 
territoriales peuvent par délibération de l’assemblée délibérante, choisir d’adopter le cadre fixant les règles 
budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 
 
Cette instruction, la plus avancée en termes d’exigences comptables et la plus complète, résulte d’une 
concertation étroite entre la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL), la Direction générale des 
Finances Publiques (DGFIP), les associations d’élus et acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 
deviendra le référentiel de droit commun de toutes les collectivités locales d’ici le 1er janvier 2024. 
 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (communes et établissement 
publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer 
l’ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 est voté soit par nature, 
soit par fonction. 
 
Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires 
assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 
 
Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l’optimisation de gestion qu’elle introduit, il est proposé d’adopter 
la mise œuvre de la nomenclature budgétaire et comptable M57 pour le budget principal de la communauté de 
communes et des 2 budgets annexes « Office de tourisme » et Maison de santé » à compter du 1er janvier 2024. 
 
La M57 prévoit que les collectivités de moins de 3 500 habitants appliquent la M57 abrégée. Cependant, il leur 
est possible d’opter pour la M57 développée pour avoir des comptes plus détaillés. Toutefois, les obligations 
budgétaires des collectivités de plus de 3 500 habitants ne s’appliqueront pas. 
L’option à la M57 développée doit être mentionnée dans la délibération. A défaut, la nomenclature prévue pour 
cette strate de population s’appliquera. 
 
2 – Application de la fongibilité des crédits 
 
L’instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse budgétaire. 
Une faculté est donnée à l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder, dans la limite de 
7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. L’autorisation de procéder à de tels virements de 
crédits devra être donnée à l’occasion du vote du budget. Ces mouvements font alors l’objet d’une 
communication à l’assemblée au plus proche conseil suivant cette décision. 

 
3 – Fixation du mode de gestion des amortissements en M57 
 
La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 implique de fixer le mode 
de gestion des amortissements des immobilisations et subventions. 
 
La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation au prorata temporis. 
L'amortissement prorata temporis est calculé pour chaque catégorie d'immobilisation, au prorata du temps 
prévisible d'utilisation. L'amortissement commence ainsi à la date de mise en service de l’immobilisation. 
 
Ce changement de méthode comptable s'appliquerait de manière progressive et ne concernerait que les 
nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les plans 
d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu'à l'amortissement 
complet selon les modalités définies à l'origine. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 106 III de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRé) 
Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et du ministre délégué chargé des comptes publics en date du 9 décembre 2021 relatif à l’instruction 
budgétaire et comptable M57 
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Vu l’avis du comptable public en date du 28 juin 2023 pour l’application du référentiel M57 avec le plan comptable 
développé pour la communauté de communes du Pays de St Aulaye et les 2 budgets annexes « Office de 
tourisme » et Maison de santé » au 1er janvier 2024 ; 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, : 
 
Article 1 : d’adopter, à compter du 1er janvier 2024, la nomenclature budgétaire et comptable M57 développée. 
Article 2 : que la nomenclature M57 s’appliquera au budget principal et aux 2 budgets annexes « Office de 
tourisme » et Maison de santé ». 
Article 3 : de maintenir le vote des budgets par nature et de retenir les modalités de vote de droit commun, soit un 
vote au niveau du chapitre pour les sections d’investissement et de fonctionnement. 
Article 4 : de calculer l’amortissement des subventions d’équipement versées au prorata temporis. 
Article 5 : d’autoriser le Président à mettre en œuvre les procédures nécessaires à ce changement de 
nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 
Délibération n° 11 – Modalité de remboursement des frais de mission des agents 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Considérant les modalités de remboursement des frais de mission des agents proposées ; 
Vu l’avis favorable du CST (Comité Social Territorial) en date du 16 juin 2023. 
 

DECIDE, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

- De retenir le principe d’un remboursement des frais de transport sur la base d’une indemnité 
kilométrique forfaitaire dans les conditions réglementaires prévues par le décret n° 2006-781 du 3 juillet 
2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l’État.  

- De retenir le principe d’un remboursement aux frais réels des frais de repas effectivement engagés par 
l’agent sur production des justificatifs de paiement, dans la limite du plafond de 17,50 € par repas au 
maximum,  

- De ne pas verser d’indemnité de repas lorsque l’agent est nourri gratuitement,  
- D’autoriser le président à procéder au paiement de cette indemnité. 

 

 
Délibération n° 12 – Création d’un emploi permanent d’adjoint technique à 29/35ème et suppression d’un 
emploi d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Conformément à L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque établissement sont créés 
par l’organe délibérant de l’établissement. Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois 
nécessaires au fonctionnement des services.  
 
La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser :  

• le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé, 
• la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève, 
• la durée hebdomadaire de service afférente à l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures et 
minutes, 

 
Suite à la radiation d’un adjoint technique principal de 1ère classe du tableau des effectifs pour mutation vers un autre 
établissement et à son remplacement,   
 
DECIDE, après en avoir délibéré et à l’unanimité, d’approuver : 

- la création d’un emploi permanent d’adjoint technique à temps non complet (29/35ème) à compter du 1er 
septembre 2023 ;  

- la suppression d’un emploi permanent d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet, à 
compter du 1er septembre 2023. 

 

 
Délibération n° 13 – Augmentation du temps de travail d’un adjoint technique 
 

Le Conseil communautaire, 
 
Vu le départ à la retraite d’un agent à compter du 1er septembre 2023 ; 
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Considérant que sa collègue, agent de restauration, exerçant ses missions à temps partiel, a sollicité une 
augmentation de son temps de travail pour le remplacement de l’agent sur ses missions de restauration collective,  
 
Considérant que l’agent de restauration présente les qualifications et les aptitudes requises sur ces missions, 
 
Vu l’avis favorable du CST en date du 16 juin 2023. 
 
DECIDE, après en avoir délibéré et à l’unanimité, d’approuver : 

- la suppression au tableau des effectifs de l’établissement d'un poste d’adjoint technique à 30 heures 15 
minutes hebdomadaires et son remplacement par un poste répondant à un besoin permanent d’adjoint 
technique à 35 heures hebdomadaires au motif du départ de la collectivité d’un agent technique, ayant fait 
prévaloir ses droits à la retraite, 

 
- la présente modification du tableau des effectifs prend effet à compter du 01/09/2023, et justifiera 

l'inscription des crédits nécessaires au budget principal de la communauté de communes. 
 
 
 
Fonds d’aide aux entreprises 
 
Pour rappel, la commission économie et le bureau ont proposé la mise en place d’un fonds d’aide aux entreprises 
suivant les conditions : 
 
objectif : soutenir les projets de création, de reprise/transmission et de développement des entreprises du territoire 
du Pays de St Aulaye 
 
bénéficiaires : les entreprises du territoire du Pays de St Aulaye, quelle que soit la nature de l’activité -tourisme 
inclus- à l’exception des secteurs d’activités qui suivent : Entreprises paramédicales, pharmacies, professions 
libérales réglementées, commerces de gros, commerces de détail alimentaire de plus de 400 m², commerces de 
détail non alimentaire de plus de 600 m², agences immobilières, agences bancaires, assurances, les cotisants 
solidaires agricoles, 
 
Les dépenses éligibles : 

• Acquisition de nouveaux équipements matériels 

• Réalisation de travaux nécessaires au développement de l’activité de l’entreprise  

• Travaux de mise aux normes 

• Acquisition de bâtiment destiné à éliminer et transformer une friche sur le territoire 

• Achat de logiciel métier en lien avec le projet d’entreprise 
 
Les dépenses inéligibles : Location de bâtiments, acquisition et location de terrains, achat et location de matériel 
roulant n’apportant pas d’amélioration énergétique, travaux d’entretien courant, frais d’immatriculation, de statuts 
juridiques de l’entreprise, frais de baux commerciaux, études de faisabilité architecturale 
 
Taux de financement proposé : de 20 à 40 %  
 
Montant plafond de l’aide : 10 000 € par projet (pour un financement de 5 projets par an) 
 
Les projets devront préalablement avoir reçu un avis favorable de la(des) commune(s) sur la(es)quelle(s) le projet 
sera mis en œuvre. 
 
 
Ce fonds d’aide sera inclus dans le règlement de la nouvelle contractualisation SRDEII de la Région : 
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POLITIQUE DISPOSITIF OBJECTIFS ET PROJETS A FINANCER BENEFICIAIRES ASSIETTE 
INTENSITE MAXIMALE DE 

L'AIDE COMMUNAUTAIRE 
REGIME 

Economie 
territoriale 

accompagnement 
à la création ou 
reprise 
d’entreprise 

Accompagner les projets de création 
d’entreprise ou de reprise d’entreprises 
par le soutien financier à 
l’investissement 
 

Entreprises immatriculées 
au Registre National des 
Entreprises des secteurs de 
l’industrie, du commerce, 
des services et de 
l’artisanat, installées sur le 
territoire du Pays de St 
Aulaye,  

Sont exclus :  
- professions libérales 

réglementées entreprises 
(dont paramédicales, 
pharmacies, …) 

- commerces de gros, 
commerces de détail 
alimentaire de plus de 
400 m², commerces de 
détail non alimentaire de 
plus de 600 m²,  

- professions immobilières 
et financières (dont 
agences immobilières, 
agences bancaires, 
assurances, cotisants 
solidaires agricoles,…) 

- entreprises ayant perçu 
une aide de la Région 
Nouvelle-Aquitaine, 
notamment sur les 
dispositifs « Commerces 
et services du quotidien » 
ou ACP  

Dépenses éligibles : 
- Acquisition de 

nouveaux 

équipements 

matériels 

- Réalisation de 

travaux 

nécessaires au 

développement de 

l’activité de 

l’entreprise  

- Travaux de mise 

aux normes 

- Acquisition de 

bâtiment destiné à 

éliminer et 

transformer une 

friche sur le 

territoire 

- Achat de logiciel 
métier, création 
d’un site internet 
en lien avec le 
projet d’entreprise,  

 
 

40 % 
 
Plafond de l’aide : 10 000 € 
Montant minimal de l’aide :     
1 000 € 
 

SA 100189 PME 
1407/2013 de 
minimis 
SA 103603 AFR 
 
 
 
 

 

- Le dispositif d’aide de la Région « Commerces et services du quotidien » propose un taux d’aide jusqu’à 50 %, avec un plafond minimal d’aide de 8 000 €. Il est précisé 
dans le règlement que les entreprises bénéficiant d’une aide de la Région ne sont pas éligibles. Ainsi, le fonds d’aide de la communauté de communes permettra de 
soutenir les projets non aidés par la Région. 

- La Région propose de ne pas exclure les micro-entrepreneurs qui peuvent porter des projets d’intérêt pour le territoire.  
- La Région propose de fixer un montant minimal d’aide pour éviter une instruction lourde de nombreux dossiers. Le conseil communautaire retient le montant minimal de 

1 000 €. 
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Lors de la réunion de septembre, le conseil communautaire sera invité à délibérer sur le conventionnement SRDEII. 
La commission permanente de la Région autorisant la signature de la convention se réunira en novembre.  
 
 
Travaux d’élagage pour la fibre optique  
 
Pascale ROUSSIE-NADAL rappelle qu’il revient aux propriétaires fonciers de prendre en charge l’élagage des 
branches des arbres de leur parcelle pour le passage de la fibre optique en aérien. 
Le coût du ml est estimé à 4 €. En raison de cette charge, certains propriétaires pourraient être réticents à engager 
les travaux. 
Le Président a été en contact avec  Monsieur SAUTONIE, Directeur de Périgord Numérique : Le Préfet a été sollicité 
pour une mise à disposition d’une part du montant des amendes de police – volet sécurité routière pour une 
participation financière aux propriétaires à hauteur de 30 à 50 % du coût des travaux. Les maires doivent adresser un 
courrier de sollicitation à Germinal PEIRO pour bénéficier des amendes de polices sur la sécurité routière le plus 
rapidement possible.  
Jacky JAULIN fait observer que sur St Aulaye-Puymangou, l’ensemble des propriétaires ont été contactés pour 
l’élagage de leur  parcelle. Suite aux dommages de la grêle, les travaux sont moins importants que prévus. 
 
 
Proposition d’un service de police intercommunale 
 
Pascale ROUSSIE-NADAL attire l’attention des élus sur les difficultés à faire respecter la réglementation, notamment 
en matière d’urbanisme. Suivant l’expérience de Coutras, elle suggère la mise en place d’une police intercommunale.  
Jean-Michel SAUTREAU ajoute à ces difficultés la gestion des conflits de voisinage. 
Le Président propose que ce point fasse l’objet d’une étude. 
 
 
Modalités de règlement de la REOMi 
 
Chrystelle BACQUEY fait observer que la facturation de la REOMi en 3 fois/an pose des difficultés aux ménages les 
plus modestes. La mensualisation de la facturation doit être exigée du SMD3. Par ailleurs, elle rappelle que les forfaits 
en vigueur obligent à un nombre d’ouvertures sans correspondance avec l’utilisation du service par les usagers. Par 
conséquent, elle demande aux membres du conseil communautaire de l’autoriser à rédiger un courrier au SMD3 sur 
cette question de la facturation. 
 
Le conseil communautaire, avec 18 voix pour et 1 abstention (Xavier HALLAIRE), autorise Chrystelle BACQUEY à 
adresser un courrier au SMD3 sur le point exposé. 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19H45. 
 
 

Yannick LAGRENAUDIE,       Delphine VICAIRE-BONNIEU 
Président         Secrétaire de séance 

 


